875 "On ne veut pas finir coupés en deux par un islamiste" :
 Joëlle Alazard, la voix des profs d’histoire au procès Paty
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Au procès Paty en appel, Joëlle Alazard parle pour un homme et pour une profession. Et décrit l’effet durable de l’attentat sur les enseignants : la peur, les pressions, la crainte de finir « menacé par des parents » et assassiné. Sa ligne est simple : ne rien céder.

Elle dépose sans notes, d'une langue soutenue mais sincère : juste ce qu’il faut, parfaitement ajustée aux codes de l’audience. Cela tient au fait que Joëlle Alazard appartient à l’élite de l’enseignement : docteure en histoire du Moyen Âge, professeur en khâgne (Ulm) à Louis-le-Grand, présidente de l’Association des professeurs d’histoire-géographie, qui fait sa qualité de témoin du jour au procès Paty en appel. Une affaire qui ne l’a pas laissée indemne. Après l’attentat, dira-t-elle, il y a eu un cancer, et « des nuits abîmées ».

« Ce témoignage n’est pas uniquement le mien », dit-elle au nom de sa profession, rappelant ce qu’elle a voulu bâtir dans la foulée : un prix Samuel Paty. « 170 classes inscrites cette année » affirme-t-elle, pour « débattre et faire vivre la démocratie » : « Je voulais dire qu’on était des milliers derrière Samuel et que la peur ne l’emporterait pas. »

Puis elle arrive vite au point que la défense tente de tordre : le cours de Samuel Paty, qu’elle a analysé après le drame. « Ce n’était pas un cours d’histoire-géographie, mais d’EMC, enseignement moral et civique, sur la liberté d’expression. » Elle rappelle la matière, les thèmes, l’habitude de ces débats, et la contrainte horaire qui oblige à aller droit au but : « Les programmes d’EMC sont très ambitieux », mais « on n’a pas autant d’heures qu’en histoire-géo ». D’où la nécessité de « bien problématiser », de choisir des documents qui déclenchent vite une réflexion ; « cela fait 25 ans qu’on nous demande d’analyser des débats de société ».

À LIRE AUSSI : "S'il n’était pas là, Samuel Paty serait encore en vie" : l'imam Chalghoumi étrille Sefrioui à son procès
Elle va démontrer petit à petit la rectitude du professeur décédé : « Autant vous dire que le cours de Samuel est parfaitement conforme. Je trouve qu’il révèle des qualités intellectuelles et professionnelles : il l’avait conçu de manière originale, dans le contexte du procès des assassins de Charlie Hebdo. » Elle en raconte la charpente avec minutie, comme on déroule une preuve : l’ancrage dans le programme, le fil rouge sur la presse et les caricatures, puis ce dilemme construit pour faire travailler les élèves. « La séance avait été parfaitement problématisée », insiste-t-elle ailleurs, et l’objectif n’était pas d’humilier mais d’apprendre : « aider à lire une caricature ». Une lecture qui suppose « une certaine culture politique ». Rien contre les croyants, rien contre la religion ; seulement une question posée aux élèves, avec ses tensions, et même la possibilité assumée du dissensus : « Les élèves avaient un tableau avec deux colonnes : être Charlie ou ne pas être Charlie. Il s’agissait de faire réfléchir sur la liberté d’expression et les tensions engendrées. Et on voit bien qu’il y a eu un travail avec les élèves pour faire reprendre leurs formulations. Et, pour moi, s’il a choisi cette caricature de Coco, c’est justement pour prouver ce qu’est la liberté d’expression, voir jusqu’où on peut aller, revenir sur les tensions ; et d’ailleurs sur le fait qu’on a le droit de ne pas être Charlie. »

Quand Joëlle Alazard demande si elle a le droit de boire de l'eau la présidente lui répond que « la justice reste humaine. » Et Joëlle Alazard enchaîne. Elle referme le dossier pédagogique pour ouvrir celui du métier. « C’est dur de parler pour la profession… », commence-t-elle : « le choc a été profond après la mort de Samuel, et encore après celle de Dominique Bernard ». Il y a eu « un avant et un après » : moins de légèreté dans les classes, plus de méfiance, y compris chez les anciens. Les jeunes profs, eux, vivent « dans la vigilance permanente », et se demandent s’ils tiendront, parce que « des pressions vont revenir » sur d’autres chapitres, d’autres thèmes.

La crainte de finir « coupé en deux par un islamiste »

Elle dit ce que l’attentat a installé dans les têtes : « Nos vies ont été percutées par cet attentat, par la conscience que des mots peuvent être sortis de leur contexte, que nos noms peuvent être jetés en pâture alors que nous ne faisons que notre travail. C’est extrêmement violent pour les professeurs. Le but pour moi, c’est de rassurer les collègues, donner une bonne image du métier, continuer à susciter des vocations. Il faut bien dire que c’est très difficile : on continue à enseigner, mais à quel prix ? »

Ce prix, c’est en effet celui de l’évaporation des candidats, du vivier qui se tarit. Des étudiants refusent l’idée de finir « menacés par des parents, ou coupés en deux par un islamiste ». Elle résume l’étau : « on a souvent l’impression d’être pris entre deux mâchoires », d’un côté les islamistes, de l’autre des parents d'élèves menaçants, prêts à intervenir, contester, exiger.

Alors elle remonte à une ligne de défense institutionnelle, comme un réflexe de survie : « Les programmes ne sont pas négociables. » Parce que l’Éducation est nationale, parce que tous les élèves doivent recevoir les mêmes contenus. Et parce qu’il y a, au cœur du métier, une liberté qu’on ne peut pas laisser ronger. Elle rappelle qu’un document n’est jamais choisi « pour rien » dans un cours : « On contextualise, on en tire la substantifique moelle ». Et elle dit l’épuisement de devoir se justifier sans cesse : « Nous sommes la seule profession où l’on nous explique sans arrêt la manière dont nous devons faire cours. »

À LIRE AUSSI : "À 5, 7, 8, 15 et 17 ans, nous avons été condamnés à la perpétuité" : le discours déchirant de la nièce de Samuel Paty
Les caricatures ? « Les collègues prennent des caricatures “soft”, quand on sait leur importance dans la construction de notre droit, de notre République : c’est compliqué. Et les supports avec des corps nus ? Une collègue a été remise en cause pour avoir utilisé un tableau du Cavalier d’Arpin… Devons-nous enseigner les héros grecs, montrés nus sur des vases ? Sur la Renaissance, allons-nous continuer de montrer le David de Michel-Ange, et l’Homme de Vitruve ? Le corps nu est partout : il permet de parler de la perfection de la création humaine, centrale pour comprendre l’humanisme et la Renaissance. »

Elle avertit : « Nous ne devons céder sur rien, parce que le moindre élément sur lequel on cède en entraîne d’autres. » Puis répète la fameuse menace sur ces collègues qui ont peur d’écoper « d’une Samuel Paty ». Elle conclut en convoquant une voix tutélaire, au lendemain de l’attentat : un homme avait rendu hommage à Samuel, et beaucoup, dit-elle, se remémorent encore ses mots. Il parlait d’un « héros tranquille », rappelait qu’il faut protéger ceux qui font tenir debout l’école, ces professeurs « combattants de la liberté », chargés d’enseigner « le trésor de la République ». « Cet homme, c’était Robert Badinter. Je vous remercie. »

Les questions de la cour

La présidente interroge alors Joëlle Alazard sur la manière de protéger les élèves face à certains contenus. Elle répond en revenant au quotidien des cours : « En histoire-géo, on a des documents très violents. C’est assez régulier de dire aux élèves : n’hésitez pas à fermer les yeux. » Elle cite un exemple qui dit la variété des sensibilités, même en khâgne : sur « le génocide des Arméniens », certains « peinent avec ces documents », selon « la sensibilité de chacun ».

La séquence suivante porte sur la médiatisation du début d’audience. Virginie Le Roy, avocate de la famille de Samuel Paty, l’interroge : a-t-elle eu des retours après la provocation de Francis Vuillemin, qui avait évoqué la « discrimination » que constituerait, selon lui, le cours de Samuel Paty ? La réponse claque : « Énormément de retours : des mails, des SMS de collègues. » Elle pose d’emblée le cadre : « c’est la justice républicaine et tous les accusés ont droit à un avocat ». Mais dit aussi ce que nombre d’enseignants ont encaissé depuis l’ouverture du procès : « Ces propos contre Samuel Paty qui se prolongent outre-tombe, c’est très mal vécu. » Elle relie aussitôt à l’actualité de la profession : « On a des profs poignardés. » Puis dépasse le strict prétoire : « On a besoin que l’école fasse bloc autour de nous. »

À LIRE AUSSI : Mickaëlle Paty répond à l'avocat Francis Vuillemin : "La liberté de la robe n’excuse pas tout"
Francis Vuillemin entre alors dans l’arène, théâtral, fidèle à lui-même. Il dit « constater que [ses] confrères de la partie civile posent des petits cailloux » pour préparer leurs demandes de préjudice à partir de propos tenus « hors audience, médiatiquement ». Puis il provoque : « Monsieur Sefrioui n’est pas Depardieu et je ne suis pas Jérémie Assous… Pour des propos tenus en audience, attaquez-moi en diffamation, je vous attends. » En référence à l'application très rare de la « victimisation secondaire » pour condamner Gérard Depardieu à 1 000 euros de dommages et intérêts, à raison du « dénigrement objectivable » auquel se serait livré son avocat, Me Jérémie Assous, à l’encontre des victimes. Puis Francis Vuillemin déroule sa ligne : Samuel Paty « n’était pas islamophobe », certes, mais il aurait commis « une maladresse répétée dans le temps, sur plusieurs années… », dont la « persistance » confinerait à « une forme de faute professionnelle ».

Il brandit ensuite la caricature de Coco au cœur de l’affaire en demandant à Joëlle Alazard si on peut la comparer au David de Michel Ange. Le rebond est immédiat, net, chez Joëlle Alazard. « Oui, je vois bien la différence : ce n’est pas une période ni des formes, mais un travail sur la liberté d’expression. » Elle rappelle la structure du cours : « La séance avait été parfaitement problématisée par mon collègue. » Puis elle coupe court à l’insinuation : « On n’est pas dans un établissement de culte. » Et elle glisse, sans détour, la réalité adolescente dans le prétoire : « Les élèves voient bien pire : vous connaissez des adolescents, vous savez ce qui circule sur les téléphones. »

À LIRE AUSSI : "Aujourd’hui, on ne serait pas tous là" : l'avocat Francis Vuillemin choque encore au procès de l'affaire Paty
Un autre avocat, celui de Naïm Boudaoud, tente de la pousser sur l’hypothèse d’un acquittement : si un accusé était acquitté, est-ce que cela « vaudrait moins » pour la vie de Samuel Paty ? Elle répond en termes de signal, de climat, de « terreau ». « Je pense que s’il y avait un acquittement, tous ceux qui voudraient faire des vidéos contre des professeurs… Les parents s’en donneraient à cœur joie, oui : ce serait un signal encourageant pour eux. » L’avocat s’indigne : « C’est extrêmement grave de dire cela ». Elle maintient pourtant la nuance : « Je ne demande pas à la cour de faire un exemple ; je parle du terreau qui met en danger les professeurs, lié aux parents. »
Joëlle Alazard finit par ramener l’affaire à une question de comportement, presque de civilité élémentaire : « Le parent d’élève aurait pu prendre contact de façon pacifique avec Samuel ; ce n’est pas comme cela qu’on se comporte. » Dans le box, le parent d’élève, Brahim Chnina, dort.

